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1.Principales dispositions législatives et réglementaires 
 

a) concernant l’aliénation des propriétés relevant du domaine public des collectivités 
territoriales 

- Le Code général des collectivités territoriales pose le principe suivant : 
 
• Article L1311-1, modifié par Ordonnance n°2006-460 du 21 avril 2006 - art. 3 (JORF 22 avril 
2006 en vigueur le 1er juillet 2006) : « Conformément aux dispositions de l'article L. 3111-1 du 
code général de la propriété des personnes publiques, les propriétés qui relèvent du domaine 
public des collectivités territoriales, de leurs établissements publics et de leurs groupements 
sont inaliénables et imprescriptibles. Toutefois, les propriétés qui relèvent de ce domaine 
peuvent être cédées dans les conditions fixées à l'article L. 3112-1 du code général de la 
propriété des personnes publiques ou échangées dans les conditions fixées aux articles L. 3112-
2 et L. 3112-3 du même code ».  
 
 
- Le Code général des propriétés des personnes publiques stipule que : 
 Article L2141-1 « Un bien d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1, qui n'est plus 
affecté à un service public ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à 
compter de l'intervention de l'acte administratif constatant son déclassement ». 
 
• Article L2141-2, Modifié par Ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017 - art. 9  
Par dérogation à l'article L. 2141-1, « le déclassement d'un immeuble appartenant au domaine 
public artificiel des personnes publiques et affecté à un service public ou à l'usage direct du 
public peut être prononcé dès que sa désaffectation a été décidée alors même que les 
nécessités du service public ou de l'usage direct du public justifient que cette désaffectation ne 
prenne effet que dans un délai fixé par l'acte de déclassement. Ce délai ne peut excéder trois 
ans. Toutefois, lorsque la désaffectation dépend de la réalisation d'une opération de 
construction, restauration ou réaménagement, cette durée est fixée ou peut être prolongée 
par l'autorité administrative compétente en fonction des caractéristiques de l'opération, dans 
une limite de six ans à compter de l'acte de déclassement. En cas de vente de cet immeuble, 
l'acte de vente stipule que celle-ci sera résolue de plein droit si la désaffectation n'est pas 
intervenue dans ce délai. L'acte de vente comporte également des clauses relatives aux 
conditions de libération de l'immeuble par le service public ou de reconstitution des espaces 
affectés à l'usage direct du public, afin de garantir la continuité des services publics ou 
l'exercice des libertés dont le domaine est le siège. Toute 
cession intervenant dans les conditions prévues au présent article donne lieu, sur la base d'une 
étude d'impact pluriannuelle tenant compte de l'aléa, à une délibération motivée de l'organe 
délibérant de la collectivité territoriale, du groupement de collectivités territoriales ou de 
l'établissement public local auquel appartient l'immeuble cédé. Pour les collectivités 
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics, l'acte de vente doit, à peine de 
nullité, comporter une clause organisant les conséquences de la résolution de la vente. Les 
montants des pénalités inscrites dans la clause résolutoire de l'acte de vente doivent faire 
l'objet d'une provision selon les modalités définies par le code général des collectivités 
territoriales ». 
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• Article L.3111-1 : « Les biens des personnes publiques mentionnées à l'article L. 1, qui relèvent 
du domaine public, sont inaliénables et imprescriptibles ». 
 

-  Le Code de la voirie routière apporte les précisions suivantes :  

Dispositions communes aux voies du domaine public routier : 

 
• Article L.111-1 : « Le domaine public routier comprend l'ensemble des biens du domaine 
public de l'Etat, des départements et des communs affectés aux besoins de la circulation 
terrestre, à l'exception des voies ferrées. [...] ». 

 Disposition concernant les emprises du domaine public routier communal : 

 
• Article L.141-3 : « Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés 
par le conseil municipal. Ce dernier est également compétent pour l'établissement des plans 
d'alignement et de nivellement, l'ouverture, le redressement et l'élargissement des voies. 
Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d'enquête 
publique préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte 
aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie. 
A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur ce classement ou 
déclassement, l'enquête rendue nécessaire en vertu du deuxième alinéa est ouverte par 
l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale, propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code 
des relations entre le public et l'administration ». 

 
b) concernant l’enquête publique préalable obligatoire  

- Le Code des relations entre le public et l’administration pose les principes de l’enquête 

publique selon les termes suivants : 

 

•Article L.134-1 (créé par ordonnance n°2015-1341 du 23 octobre 2015) : « Sans préjudice de 

dispositions particulières figurant dans d'autres textes, le présent chapitre régit les enquêtes 

publiques qui doivent être organisées par l'administration et qui ne relèvent ni du code de 

l'expropriation pour cause d'utilité publique ni du code de l'environnement ».  

 

• Article L134-2 (créé par ordonnance n°2015-1341 du 23 octobre 2015) : « L'enquête publique 

a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte 

des intérêts des tiers lors de l'élaboration d'une décision administrative. Les observations et 

propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par l'administration 

compétente avant la prise de décision ». 
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• Article L134-31 (réé par ordonnance n°2015-1341 du 23 octobre 2015) : « Les conclusions du 

commissaire ou de la commission chargée de l'enquête publique sont communiquées, sur leur 

demande, aux personnes intéressées ». 

 

• Article R134-5 (créé par décret n°2015-1342 du 23 octobre 2015) : « Lorsqu'en application 

d'un texte particulier, l'enquête publique est ouverte par une autorité autre que l'une de celles 

mentionnées aux articles R. 134-3 et R. 134-4, cette autorité en assure également 

l'organisation jusqu'à la clôture, dans les conditions prévues par le présent chapitre, à 

l'exception de celles posées à l'article R. 134-14 ». 

 

• Article R134-6 (créé par décret n°2015-1342 du 23 octobre 2015) : « L’enquête publique est 

ouverte, selon les règles définies aux articles R. 134-7 à R. 134-9, soit à la préfecture du 

département, soit à la mairie de l'une des communes où doit être réalisée l'opération projetée 

en vue de laquelle l'enquête est demandée ». 

L’enquête publique relative au classement, à l'ouverture, au redressement, à la fixation de la 
largeur et au déclassement des voies communales est également régie par les articles R.141-
4 à R.141-10 du Code de la voirie routière dont les termes sont reproduits ci-dessous : 
 
• Article R.141-4 : « L'enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3 
s'effectue dans les conditions fixées par la présente sous-section. Un arrêté du maire désigne 
un commissaire enquêteur et précise l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte 
et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses 
observations. La durée de l'enquête est fixée à quinze jours ». 
 
• Article R.141-5 : « Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la 
durée de celle-ci, l'arrêté du maire est publié par voie d'affiche et éventuellement par tout 
autre procédé. » 
 
•ArticleR.141-6 :« Le dossier d'enquête comprend :  
 
a) Une notice explicative ; 
b) Un plan de situation ; 
c) S'il y a lieu, une appréciation sommaire par nature de dépense à effectuer ; 
d) L'étude d'impact, lorsqu'elle est prévue par la réglementation en vigueur ». 
 
 
• Article R.141-8 : « Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre 
spécialement ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le 
commissaire enquêteur ». 
 
• Article R.141-9 : « A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par 
le commissaire enquêteur qui dans le délai d'un mois transmet au maire le dossier et le registre 
accompagnés de ses conclusions motivées ».  
 
• Article R.141-10 :« Les travaux intéressant la voirie communale donnent lieu à enquête 
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publique selon les modalités fixées par le chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations 
entre le public et l'administration ». 
 
c) Concernant la décision de déclassement  

 
- L’article L.2141-1 du Code général de la propriété des personnes publiques dispose que : « 
Un bien d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1, qui n'est plus affecté à un service 
public ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à compter de 
l'intervention de l'acte administratif constatant son déclassement ». 
 
-  En ce qui concerne l’autorité habilitée à prendre la décision de déclassement à l’issue de 
l’enquête publique, le Code de la voirie routière précise que : 
 
• Article L.141-3 : « Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés 
par le conseil municipal. Ce dernier est également compétent pour l'établissement des plans 
d'alignement et de nivellement, l'ouverture, le redressement et l'élargissement des voies(...)». 
 
• ArticleL.141-4 : « Lorsque les conclusions du commissaire enquêteur sont défavorables, le 
conseil municipal peut passer outre par une délibération motivée ». 
 
 

2. Rappel des procédures  
 

a) Déroulement de la procédure de déclassement du domaine public  

Par définition, le domaine public est inaliénable et imprescriptible. Les communes qui 
souhaitent céder une partie de ces espaces doivent donc respecter une procédure aboutissant 
à leur déclassement du domaine public.  
 
Le déclassement est l’acte administratif qui fait perdre à un espace son caractère de voie 
publique ou d’espace public en la faisant sortir du domaine public communal pour le faire 
entrer dans le domaine privé communal, ce qui permet à la Commune de le gérer avec plus 
de souplesse et notamment de l’aliéner. Cette procédure relève de la compétence du Conseil 
Municipal et doit faire l’objet d’une délibération en Conseil Municipal. La procédure de 
déclassement du domaine public routier communal doit également faire en amont l’objet 
d’une enquête publique, comme le prévoit l’article L. 141-3 du Code de la voirie routière  
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b) Le déroulement de l’enquête publique  

 
L’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête publique jusqu’à sa clôture est le 

Maire en vertu des articles L.141-3 alinéa 3 du Code de la Voirie Routière et R.134-5 du Code 

des Relations entre le Public et l’Administration. 

 

L’article L.134-2 du Codes des relations du public avec l’administration « a pour objet d’assurer 

l’information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers 

lors de l’élaboration d’une décision administrative. Les observations et propositions recueillies 

au cours de l’enquête sont prises en considération par l’administration compétente avant la 

prise de décision ». Cette enquête est donc préalable à la prise de décision par 

l’administration. 

 
La procédure d’enquête publique s'effectue dans les conditions suivantes :  

 

 Lancement de l’enquête publique et information au public 

Monsieur le Maire de Le Barcarès a pris un arrêté en date du 14 février 2024 transmis à la 

préfecture des Pyrénées-Orientales le 14 février 2024 portant ouverture de l’enquête 

publique préalablement au déclassement d’une partie de la parcelle cadastrée BK 113 

constituant un espace vert et un cheminement piéton pour une durée de 19 jours consécutifs 

du lundi 04 mars 2024 (8h30) au vendredi 22 mars 2024 (17h00).  

Cet arrêté indique l’objet de l’enquête, les dates d’ouverture et de clôture de l’enquête et les 

heures et le lieu où le public peut prendre connaissance du dossier et formuler ses 

observations. Un avis d’enquête publique a été affiché en Mairie de Le Barcarès et à la 

localisation des objets de la présente enquête publique. 

 
En complément, cet avis a fait l’objet d’une publication sur le site internet de la ville. 

 

Le commissaire enquêteur a été choisi, conformément à l’article R134-17 du Code des 

relations entre le public et l’administration, sur une liste d’aptitude. Il s’agit de Monsieur 

Bruno Segondy. 

L’arrêté de Monsieur le Maire est rendu public par voie d’affichage en mairie de Le Barcarès 

et sur les lieux objet de l’enquête quinze jours avant le début de l’enquête. 
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 Déroulement de l’enquête publique 

 
Conformément à l’article R. 134-10 du Code de la voirie routière, la présente enquête dure 19 

jours consécutifs, du lundi 04 mars 2024 (à 8H30) au vendredi 22 mars 2024 (à 17h00). 

L’ensemble du dossier soumis à enquête publique ainsi que le registre permettant aux 

personnes intéressées de formuler leurs observations sur le projet de déclassement, sont mis à 

disposition du public aux heures d’ouverture au public : 

 

- Sur le registre d’enquête ouvert à cet effet, déposé à l’accueil Mairie de Le Barcarès BP 5 

Boulevard du 14 juillet 66420 Le Barcarès ; 

 

- Par courriel à l’adresse : enquete.publique@lebarcares.fr ;  

- Par courrier à l’adresse suivante : Monsieur le Commissaire Enquêteur, Enquête publique 

relative au déclassement anticipé du domaine public dans le domaine privé de la commune, 

Mairie de Le Barcarès, Boulevard du 14 Juillet, BP 5 66 421 Le Barcarès Cedex.  

Le Commissaire Enquêteur tiendra une permanence les :  

- vendredi 08 mars 2024 de 14h00 à 17h00. 

- lundi 11 mars de 9h30 à 12h00. 

Le dossier peut également être consulté sur le site internet de la ville : www.lebarcares.fr – 

rubrique urbanisme 

 

 Clôture de l’enquête 

A la fin de l’enquête publique, le registre d’enquête est clos et signé par le commissaire-

enquêteur qui, dans un délai d’un mois, transmet à Monsieur le Maire son rapport et ses 

conclusions motivées. Le Conseil Municipal pourra alors, en prenant compte de ce rapport, 

décider du déclassement des emprises du domaine public concernées pour procéder à leur 

aliénation.  

  

http://www.lebarcares.fr/
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3. Présentation du projet de déclassement du domaine public  
 
Dans le présent dossier, la Ville de Le Barcarès soumet à enquête publique le 
déclassement d’une emprise communale sur son territoire constituant un espace vert et un 
cheminement piéton en vue de sa cession.  
 

a) Projet Résidence de la Presqu’Ile – déclassement en vue de la cession d’un 
espace vert et d’un cheminement piéton  

 

 
  Plan de situation. Source : géompétropole 

Localisation du secteur faisant l’objet de l’enquête publique. Source : géompétropole 
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L’espace à déclasser faisant l’objet de l’enquête publique se situe résidence de la Presqu’Ile, il 
s’agit d’un espace vert sur lequel sont plantés des arbustes et où il y a un chemin piéton. Le 
copropriétaire de la parcelle BK 110, sise 12 rue du Port souhaite acquérir cet espace afin de 
réaliser une extension de son habitation. A cet effet, un permis de construire a été déposé le 
27 décembre 2023 sous la référence PC 66017 22 L0014 M01. Il n’est pas prévu de 
modification du règlement de la copropriété. Les 100m² déclassés constitueront une parcelle 
en propre.   
 

 
Extrait du dossier de permis de construire- Plan de masse. Réalisation : Studio Concept 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BK 113p 
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Photographies de l’espace à déclasser, réalisées par le service urbanisme 

 
Un géomètre expert a été mandaté afin de procéder à un projet de division parcellaire. La 
division tient compte de la présence d’un réseau humide ainsi que de l’alignement avec la 
voirie existante.  
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Plan de division. Réalisation : Experts Geo 
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Conformément au plan de division ci-dessus 100m² seront déclassés et détachés de la parcelle 
BK 113. Ce déclassement ne compromet pas le bon fonctionnement et l’usage des espaces 
publics existants.   
 

b) Récapitulatif de l’emprise concernée  par la procédure de déclassement  

 

Référence cadastrale  Localisation Surface approximative à 
déclasser 

BK 113 Résidence de la Presqu’Ile, 
jouxtant la parcelle BK 110 

100m² 
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4. Annexes 
 

a) Délibérations du Conseil Municipal  

 
 
 
 



 16 

 
 



 17 

 
 
 
 
 



 18 

b) Arrêté municipal d’ouverture de l’enquête publique  
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c)  Avis d’enquête publique  
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d) Affichage 

Sur site 

  Photographies de l’affichage légal. Source : service urbanisme et foncier  
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Plan de localisation de l’affichage sur site. Source : géompétropole 



 24 

En mairie 
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e) Certificat d’affichage  
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f) Plan de délimitation 

 


